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Frais de changement de résidence






    Décret n°90-437 du 28 mai 1990 modifié

RECTORAT 

        POLE DEPLACEMENTS – FRAIS DE CHANGEMENT DE RESIDENCE

PIECES JUSTIFICATIVES A PRODUIRE

(tout dossier incomplet sera renvoyé à l’intéressé(e))














CONTROLE












                    IA
A- DANS TOUS LES CAS

    (   -  Etat de frais (en deux exemplaires) dûment complété et certifié exact par l’intéressé(e) et le Chef        (
             d’Etablissement


    (    -  Copie de l’arrêté de mutation (arrêté ministériel ou rectoral)                                                                                 (
 (   -  Copie de l’arrêté précisant les droits à indemnisation de frais. (Cet arrêté est établi par la                          (
            Division du Personnel de l’Inspection Académique dont vous dépendez)     

(    -   Copie de l’arrêté de nomination ou de mutation dans le(s) poste(s) précédent(s) concernant :                           (
· les 5 dernières années

OU

· les 3 dernières années (si première mutation)
  (  -   Attestation remplie par l’intéressé(e) (Annexe 1 ci-jointe)                                                                                    (
· -  Photocopie des billets SNCF                                                                                                                                 (
             OU       

-  Photocopie de la carte grise au nom de l’agent ou du conjoint, sinon attestation de prêt de véhicule 

   faisant apparaître le n° d’immatriculation et la date du prêt

 (   -  Relevé d’identité postal ou bancaire                                                                                                                    (
 (   - Attestation concernant le conjoint, le concubin ou le PACS (Annexe 2 ci-jointe)                                                 (
B- PRISE EN CHARGE DES FRAIS DES MEMBRES DE LA FAMILLE

(  - Photocopie Livret de Famille                                                                                                                                 (
(  - PACS : Extrait de l’acte d’enregistrement de la convention                                                                                  (
(    - Pour les enfants de plus de 16 ans :                                                                                                                     (
a) poursuivre leurs études : un certificat de scolarité pour l’année scolaire en cours

b) Pour ceux qui ne sont plus scolarisés : toutes pièces oficielles indiquant qu’ils sont à votre 

      charge au sens de la législation sur les prestations familiales

     












…/… (
(  - Extrait du jugement de séparation ou de divorce indiquant que la garde des enfants vous est confiée               (
· - Photocopie du dernier avis d’imposition sur le revenu des personnes physiques vous concernant                      (
           et concernant votre conjoint, concubin ou PACS, faisant apparaître les sommes déclarées















(  - Certificat des concubinage établi par le Maire de votre domicile                                                                            (
· - Pour les ascendants à charge vivant sous le toit de l’agent : dernier avis de non-imposition et certificat              (
           administratif de la mairie de l’ancien domicile attestant du changement de résidence

· - Attestation de l’employeur du conjoint, concubin ou PACS certifiant que vos frais et ceux de vos                        (
           enfants n’ont pas été pris en charge

C- LOGEMENT DE FONCTION

         Pour les agents qui occupent ou libèrent un logement de fonction : joindre une attestation du chef 

         d’établissement précisant s’il s’agit d’un  logement meublé ou non
IMPORTANT : Le paiement  de l’indemnité forfaitaire de changement de résidence doit faire l’objet d’une demande présentée par le bénéficiaire dans le délai de  douze mois, au plus tard, à peine de forclusion, à compter de la date du changement de résidence administrative. (Art. 49-V du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 modifié)
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